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Convertir la centrale Huchet de Saint-Avold pour sauver les emplois
Question écrite n° 862

Texte de la question

M. Alexandre Loubet interroge Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques, sur l'avenir de la centrale Émile Huchet de Saint-Avold. Les salariés, l'industriel, les
partenaires, les collectivités locales et l'ensemble des parties prenantes attendent du Gouvernement une
décision définitive sur l'avenir du site. En septembre 2023, Emmanuel Macron a annoncé la prolongation de la
durée de vie de la centrale à charbon de Saint-Avold, qui sécurise la production électrique du pays (car pilotable
et car produisant l'équivalent d'un tiers de la consommation électrique des ménages de la région du Grand-Est),
par sa conversion à des combustibles moins émetteurs de CO2. Plusieurs solutions ont été proposées par
l'industriel GazelEnergie : la conversion en biomasse ou la conversion au gaz décarboné, mais à ce jour,
aucune d'entre elles n'a été choisie par l'État. Cette absence de visibilité menace la souveraineté énergétique du
pays, les 500 emplois directs et indirects de la centrale d'ici fin avril 2025 et le développement de nouvelles
activités sur le site. En effet, au-delà de la conversion de l'outil productif existant, l'industriel initie plusieurs
autres projets d'avenir sur le site de la centrale dans une région qui a fortement subi la désindustrialisation : une
usine de production d'hydrogène, l'installation de batteries de stockage d'électricité, l'accueil d'industriels
consommateurs d'énergies décarbonées, etc. Dans ce contexte, il souhaite savoir si le Gouvernement va enfin
donner une visibilité claire à l'industriel, aux salariés et aux parties prenantes pour préserver les emplois,
assurer l'approvisionnement électrique du pays et soutenir le développement de ce site stratégique pour la
Moselle-Est et pour la France.
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